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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 24 QUINQUIES MODIFIANT LA CONVEN-
TION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 24 DU 2 OCTOBRE 1975 CONCERNANT LA PRO-
CÉDURE D’INFORMATION ET DE CONSULTATION DES REPRÉSENTANTS DES TRA-
VAILLEURS EN MATIÈRE DE LICENCIEMENTS COLLECTIFS, MODIFIÉE PAR LES 
CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL Nos 24 BIS DU 6 DÉCEMBRE 1983, 24 TER 
DU 8 OCTOBRE 1985 ET 24 QUATER DU 21 DÉCEMBRE 1993 
 

--------------------------- 
 
 
  Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de 
travail et les commissions paritaires ; 
 
 
  Vu la directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant 
le rapprochement des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs ; 
 
 
  Vu la directive (UE) 2015/1794 du Parlement européen et du Con-
seil du 6 octobre 2015 modifiant les directives 2008/94/CE, 2009/38/CE et 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil, et les directives 98/59/CE et 2001/23/CE du Conseil, en 
ce qui concerne les gens de mer ; 
 
 
  Vu la convention collective de travail n° 24 du 2 octobre 1975 con-
cernant la procédure d’information et de consultation des représentants des travailleurs en 
matière de licenciements collectifs, enregistrée le 20 octobre 1975 sous le numéro 
3558/CO/300, telle que modifiée par les conventions collectives de travail no 24 bis du 
6 décembre 1983, enregistrée le 4 janvier 1984 sous le numéro 10542/CO/300, n° 24 ter du 
8 octobre 1985, enregistrée le 16 octobre 1985 sous le numéro 15135/CO/300, et 
n° 24 quater du 21 décembre 1993, enregistrée le 11 janvier 1994 sous le numéro 
34717/CO/300 ;  
 
 
  Considérant que la directive 75/129/CEE a été codifiée et abrogée 
par la directive 98/59/CE ; 
 
 
  Considérant que la directive (UE) 2015/1794 modifie le champ 
d’application de la directive 98/59/CE ; 
 
 
  Considérant qu’il convient d’adapter la convention collective de 
travail n° 24 du 2 octobre 1975 à ces modifications ; 
 
 
  Considérant l’avis n° 1.992 que le Conseil national du Travail a 
émis à ce sujet le 27 septembre 2016 ; 
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  Les organisations interprofessionnelles d'employeurs et de travail-
leurs suivantes : 
 
 
-  la Fédération des Entreprises de Belgique  
 
 
-  l’Union des Classes moyennes 
 
 
- « De Unie van Zelfstandige Ondernemers »  
 
 
-  « De Boerenbond »  
 
 
-  la Fédération wallonne de l’Agriculture  
 
 
- l’Union des entreprises à profit social 
 
 
-  la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique  
 
 
-  la Fédération générale du Travail de Belgique  
 
 
-  la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
ont conclu, le  27 septembre 2016, au sein du Conseil national du Travail, la convention col-
lective de travail suivante. 
 
 
Article 1er 
 
 
  L’article 1er de la convention collective de travail n° 24 du 
2 octobre 1975 concernant la procédure d’information et de consultation des représentants 
des travailleurs en matière de licenciements collectifs, remplacé par la convention collective 
de travail n° 24 quater du 21 décembre 1993, est remplacé par ce qui suit : 
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« Article 1er 
 
 
  La présente convention a pour objet de fixer la procédure d'infor-
mation et de consultation des représentants des travailleurs en cas de licenciements collec-
tifs, conformément à la directive 98/56/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rap-
prochement des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs. » 
 
 
Commentaire 
 
 
  Il convient d’actualiser l’article 1er de la convention collective de 
travail n° 24, étant donné que la directive 75/129/CEE a été codifiée et abrogée par la direc-
tive 98/59/CE. L’article 8 de la directive 98/59/CE dispose que les références faites à la di-
rective abrogée s'entendent comme faites à la directive 98/59/CE. 
 
 
Article 2 
 
 
  L’article 5 de la convention collective de travail n° 24 du 
2 octobre 1975 concernant la procédure d’information et de consultation des représentants 
des travailleurs en matière de licenciements collectifs, remplacé par la convention collective 
de travail n° 24 ter du 8 octobre 1985, est remplacé par ce qui suit : 
 
 
« Article 5 
 
 
  Les obligations de la présente convention ne s’appliquent pas aux 
entreprises qui occupent des travailleurs dans le cadre de contrats de travail conclus pour 
une durée ou une tâche déterminées, sauf si les licenciements collectifs de ces travailleurs 
sont effectués avant le terme ou l'accomplissement de ces contrats. » 
 
 
Commentaire 
 
 
  La directive (UE) 2015/1794 supprime le point c) de l’article 1er, 
paragraphe 2 de la directive 98/59/CE. Cette disposition prévoyait que la directive 98/59/CE 
ne s’appliquait pas aux « équipages de navires de mer ». L’exclusion concernait donc la ma-
rine marchande et la pêche. 
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  En raison de cette exclusion, il a également été prévu dans la con-
vention collective de travail n° 24 que les dispositions de cette dernière ne s’appliquent pas 
aux entreprises qui occupent des pêcheurs de mer ou des marins de la marine marchande. 
Vu la modification apportée à la directive 98/59/CE par la directive (UE) 2015/1794, il con-
vient de lever cette exclusion. 
 
 
Article 3 
 
 
  La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle produit ses effets le 4 juin 2016. 
 
 
  Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie 
signataire la plus diligente, moyennant un préavis de six mois. 
 
 
  L'organisation qui prend l'initiative de la révision ou de la dénoncia-
tion doit indiquer, par lettre ordinaire adressée au Président du Conseil national du Travail, 
les motifs et déposer des propositions d'amendements que les autres organisations s'enga-
gent à discuter au sein du Conseil national du Travail dans le délai d'un mois de leur récep-
tion. 
 
 
  Fait à Bruxelles, le vingt-sept septembre deux mille seize. 
 
 
 
Pour la Fédération des Entreprises de Belgique 
 
 
 
  
   
 B. BUYSSE 
 
 
Pour l’Union des Classes moyennes, « De Unie van Zelfstandige Ondernemers » 
 
 
 
  
 
 C. DEITEREN 
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Pour « De Boerenbond », la Fédération wallonne de l'Agriculture 
 
 
 
  
 C. BOTTERMAN  
 
Pour l'Union des entreprises à profit social 
 
 
 
 
  L. VANDER ELST 
    
 
Pour la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
 
 
 
   
  M. VERJANS 
   
   
Pour la Fédération générale du Travail de Belgique 
 
 
 
  
 M. ULENS 
 
 
Pour la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
 
 
  O. VALENTIN 
 
 

x                    x                    x 
 

 
 
  Vu l'article 28 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires, le Conseil national du Travail demande 
que la présente convention soit rendue obligatoire par le Roi. 
 

--------------------------



 

 
 
MODIFICATION DU COMMENTAIRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
N° 24 DU 2 OCTOBRE 1975 CONCERNANT LA PROCÉDURE D’INFORMATION ET DE 
CONSULTATION DES REPRÉSENTANTS DES TRAVAILLEURS EN MATIÈRE DE LI-
CENCIEMENTS COLLECTIFS, MODIFIÉE PAR LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE 
TRAVAIL Nos 24 BIS DU 6 DÉCEMBRE 1983, 24 TER DU 8 OCTOBRE 1985 ET 
24 QUATER DU 21 DÉCEMBRE 1993 
 

---------------------------- 
 
 
 
  Le 27 septembre 2016, les organisations d'employeurs et de tra-
vailleurs représentées au sein du Conseil national du Travail ont conclu une convention col-
lective de travail modifiant la convention collective de travail n° 24 du 2 octobre 1975 concer-
nant la procédure d’information et de consultation des représentants des travailleurs en ma-
tière de licenciements collectifs. 
 
 
  La modification apportée à l’article 5 de la convention collective de 
travail n° 24 a pour objectif de mettre le champ d’application de cette convention collective 
de travail en conformité avec le champ d’application de la directive 98/59/CE, tel que modifié 
par la directive (UE) 2015/1794. 
 
 
  Les organisations d'employeurs et de travailleurs représentées au 
sein du Conseil national du Travail ont dès lors jugé nécessaire de modifier le commentaire 
de la convention collective de travail n° 24 comme suit : 
 
 
Commentaire de l’article 5 de la convention collective de travail n° 24 
 
 
  Le commentaire de l’article 5 est remplacé par ce qui suit : 
 
 
  « Il résulte de l'esprit et de l'économie de la Directive de la CEE 
citée dans le préambule, comme de l'article 5 que la présente convention ne s'applique pas 
aux entreprises saisonnières. » 
 
 
 
 

-------------------------- 
 
 
 
 
 


